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Compte-rendu du conseil d’établissement 

du jeudi 7 février 2007 
 
 

1  / Présentation générale 
o Tous les membres du conseil d’établissement sont présents à l’exception : 

⇒ De Mmes FERRARIO, CALAFAT, LAUGIER qui sont excusées.  
⇒ Des deux élèves déléguées. 

o Le quorum est donc atteint. 
o Le secrétaire de séance est M. HOUSSET. 
o L’ordre du jour est présenté par M. HOUSSET. Il  est double. Les voyages scolaires et le calendrier 

des vacances de l’année prochaine 
o Toutefois au préalable, M. HOUSSET demande au conseil son approbation du procès-verbal de la 

première réunion du conseil d’établissement du 1er trimestre année 2006-2007. Le PV est approuvé. 
 

 
2  / Les voyages scolaires 
M. HOUSSET fait une présentation succincte de quelques principes. M. MATEO présente 
concrètement le voyage du secondaire qui réunira les quatre classes (tarifs, transports, activités, 
hébergement…) 
Le conseil d’établissement approuve le voyage tel qu’il est présenté par un vote de 8 voix sur 8. 
 
 
3  / Le calendrier scolaire 
Le conseil doit proposer 8 journées de son choix au Service de Coopération de d’Action Culturelle 
(SCAC - Ambassade de France à Madrid) pour l’élaboration du calendrier de l’année scolaire 
prochaine. Après concertation au sein du groupe, la proposition suivante a été retenue : 

 
Mercredi 10 octobre 2007 1 

Jeudi 11 octobre 2007 1 
Lundi 5 novembre 2007 1 
Mardi 6 novembre 2007 1 
Lundi 18 février 2008 1 
Lundi 2 juin 2008 1 
Mardi 3 juin 2008  1 

Mercredi 4 juin2008 1 
 Total 8 

 
Soit 8 journées. Voir le calendrier en pièce jointe. Ce calendrier ne sera officiel qu’une fois approuvé par 
le SCAC à  l’Ambassade de France à Madrid et par l’AEFE à Paris. 
 

Ibiza, le jeudi 24 juillet 2008 
Le secrétaire de séance et directeur 

Stéphane HOUSSET 


